
CERTIFICAT DE QUALIFICATION 
CANOË-KAYAK 

 
 
 

 
Date et lieu : 
> Du lundi 30 septembre (9h30) au vendredi 4 octobre (16h) 2019  
> Club nautique du Grau du Roi 
 
 
Objectifs :  
> Proposer une adaptation globale cohérente (matériel, calages, pédagogie, accompagnement, 
sécurité, risques de blessures…) en fonction des difficultés rencontrées par les sportifs (handicap, 
niveau de pratique, milieu…) pour permettre une pratique sécurisée du kayak handisport 
> Définir les points importants (acteurs, législation, accompagnement, intégration…) à la mise en 
place d’un projet autour du kayak handisport (développement de la pratique ou pédagogie adaptée) 
 
 
Planning prévisionnel : 

 Matin – 9h30/12h00  Après-midi – 13h00/17h30 

Lundi  
30 sept 19 

> Accueil 
> Point sur le module de formation à 
distance suivi au préalable par chaque 
stagiaire 
> Les incontournables de l’encadrement 
adapté 

> Création de matériel adapté, test du 
matériel 
> Navigation en situation de déficience 
 

Mardi  
1 octobre 19 

> Préparation de séance : comment adapter 
son encadrement au public handisport ? 
> Techniques de transfert d’un pratiquant 
handicapé  

> Techniques de récupération d’un 
kayakiste handicapé (avec du public) 

Mercredi  
2 octobre 19 

Navigation avec du public handisport : 
> Préparation 
> Encadrement  
> Débriefing 

Navigation avec du public handisport : 
> Préparation 
> Encadrement  
> Débriefing 

Jeudi 
3 octobre 19 

> Présentation des sujets de réflexion des 
stagiaires autour de 2 thèmes choisis 
préalablement : projet de développement 
ou pédagogie adaptée (cf. module de 
formation à distance) 

Navigation avec du public handisport : 
> Préparation 
> Encadrement  
> Débriefing 

Vendredi  
4 octobre 19 

Navigation avec du public handisport : 
> Préparation 
> Encadrement  
> Débriefing 

> Présentation des sujets de réflexion des 
stagiaires autour de 2 thèmes choisis 
préalablement : projet de développement 
ou pédagogie adaptée (cf. module de 
formation à distance) 
 
> Bilan de la formation  

Ce planning pourra être modifié en fonction des conditions climatiques et des disponibilités des 
plastrons pédagogiques. 



 
Prérequis : 
> Avoir participé au : 

• Module A ou à l’abécédaire 
ET 
• Module de formation à distance permettant de réviser le module A ou abécédaire et de 

préparer le certificat de qualification  
Se renseigner auprès du centre national de formation handisport pour s’inscrire à 
l’abécédaire ou avoir les codes d’accès au module de formation à distance : 01.40.31.45.05 

 
> Posséder un diplôme permettant l’encadrement du canoë-kayak contre rémunération. Pour les 
cadres bénévoles : avoir le monitorat fédéral pagaies couleurs. 
 
 
Informations pédagogiques :  
Chaque stagiaire sera amené à : 

• Encadrer au moins 1 fois du public handicapé. Un thème de séance sera proposé en fonction 
du niveau de pratique du groupe et du handicap des pratiquants. Ces informations seront 
transmises en début de formation. 

• Présenter en 10’ à 15’, une réflexion autour de la pratique handisport (projet de 
développement ou pédagogie adaptée). Chaque stagiaire choisira le support de présentation 
qui lui semblera le plus approprié (Powerpoint, film, photographies…). Quinze minutes 
seront ensuite consacrées à des échanges pour enrichir les réflexions. 

 
Chaque stagiaire devra amener son équipement de kayak : tenues, gilet, casque, pagaie, chaussures 
fermées… et si possible une combinaison pour les tests de sécurité. 
 
 
Prix de la formation  
> Autofinancement : 350 € HT 
> Financement pris en charge 700€ HT 
Ce prix ne comprend pas les frais de transport, d’hébergement et de restauration 
 
 
Contacts : 
> Inscriptions, organisation administrative et logistique : 
Comité régional handisport Occitanie 
Tél. 04 67 47 21 65 (Christophe Roques) 
Inscription en ligne : https://extranet.handisport.org/fsessions/calendarPublic 

 
> Organisation pédagogique : 
Commission canoë-kayak fédération française handisport 
Marie-Anne Tourault : 06.22.91.82.57 ou canoekayak@handisport.org 
 


